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Abstract 

In the case of 2081192 rule, as for any recent rule we are faced with the variability of the interpretations done by the actors as long 
as a common meaning is not elaborated on the basis of an official doctrine and/or successive jurisdictions. In France this is 
specifically true in the case of PG/ which is really perceived by the food chain's actors as a new protection located between the 
pre-existing "AOC" (Controlled denomination of origin, which is the French equivalent to the European "AOP") and the simple 
"indication de provenance" (Indication of origin which is a limited protection against wrong information about the origin of the 
product without any other specifications). 
The purpose of this paper is firstly to analyse the diversity of the main motivations of the French applicant groups which are 
involved in a PG l's request and to compare them with the thoughts and objectives of the 2081192 rule. In a second part we intend 
to classify the different kinds of conflicts which have emerged between the food chain's actors and which are related to these 
PGl's requests. We will study specifically the nature of oppositions which have been done to the applicant group's request by other 
firms during the national public enquiry which takes place at the beginning of the agreement's procedure. The kinds of conflicts 
which will be taken in account concern the following topics : the product's denomination (Is it considered as generic or not ?), the 
delimitation of the geographical area (Is it accepted outside the area and particularly near the limits ? Do any actors ask to reduce 
or enlarge this area ?), the code of practice (is it accepted by every concerned firms ? Is it perceived as too wide or too 
restrictive ?), the steps of the process concerned by the protection (raw materials origin, elaboration, packaging : what is to be 
done inside the delimited area ?), the links bet_ween the name of the product, the geographical area and the code of practice (Is the 
reputation the only criteria used to set up this link ? On what basis is this reputation proved and/or contested ?) 
In the last part we will compare different PG l's requests which are experiencing similar conflicts between actors. We will show that 
conflicts which are at first sight very similar have in fact various underlying causes and that they mostly result from wrong 
interpretations of the 2081192 rule either by the applicant groups or by their opposants. 
Among the requirements of the 2081192 rule, the criteria of reputation is certainly the much debated by the actors. It would 
probably be useful for the future of the 2081192 rule to precise what are the relevant methods to establish a reliable link between a 
product and a geographical area on the basis of reputation. 

Key-words : PG/ ( Protected Geographical Indication), institutional analysis, agro-food supply chain, actors strategy, competition, 
conflicts, product's denomination, origin labelled products, reputation, 
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INTRODUCTION 

L'un des objectifs affiches du reglement europeen GEE 
n° 2081/92 du 14 juillet 1992 en creant les Appellations 
d'Origine Protegees (AOP) et les Indications Geographi
ques Protegees (IGP) etait de supprimer les sources de 
disparites dans le domaine de la protection des noms 
geographiques. 

Le reglement europeen peut avoir differentes interpreta
tions on le constate entre pays mais on !'observe 
egalement a l'interieur d'un meme pays. Cette variabilite 
des interpretations est inherente a la phase initiale d'ap
plication de tout reglement nouveau. Elle est d'autant 
plus grande que le cadre reglementaire est pen;:u 
comme innovant par les entreprises. Dans le cas de la 
France !'innovation la plus importante introduite par le 
reglement europeen est la creation de !'indication 
geographique protegee. L'IGP n'avait en effet pas 
d'equivalent national anterieur alors que !'Appellation 
d'Origine Protegee a ete per9ue comme une transpo
sition relativement fidele de !'Appellation d'Origine 
controlee fran9aise (AOC, Protection nationale unifor
misee pour !'ensemble des produits alimentaires par la 
loi N° 90-558 du 2 juillet 1990) en se fondant sur une 
definition similaire (La definition de !'Appellation 
d'Origine adoptee lors de !'Arrangement de Lisbonne du 
31 octobre 1958). La loi N° 94-2 du 3 janvier 1994 lie 
d'ailleurs la demande d'enregistrement en tant qu'AOP 
europeenne a l'obtention de l'AOC fran9aise. Cette 
meme loi d'application du reglement europeen 2081-92 
introduit une specificite nationale pour l'IGP europeenne 
en l'associant etroitement a deux signes officiels de 
qualite fran9ais, le label rouge et la certification de 
conformite de produit : pour pretendre a l'IGP pour sa 
denomination un produit alimentaire doit obligatoirement 
beneficier d'un label rouge et/ou d'un certificat de 
conformite. Reciproquement, un produit dont la denomi
nation comporte une indication d'origine geographique 
ne peut pretendre a un label rouge ou a une certification 
de conformite sans beneficier egalement d'une protec
tion de cette denomination par l'IGP. Ce choix de lier 
deux demarches volontaires, fondamentalement distinc
tes, la reconnaissance europeenne des liens d'un 
produit avec son origine geographique d'une part et la 
definition nationale de sa qualite d'autre part, soit 
comme une "qualite superieure" (label rouge), soit 
comme "un ensemble de caracteristiques ou de regles 
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de fabrication specifiques" (Certification de conformite), 
n'est pas sans provoquer de nombreuses controverses. 
La recente loi d'orientation agricole N° 99-574 du 9 
juillet 1999 (Rochard, 1999), apres de nombreux et 
previsibles debats est venue confirmer cette particularite 
nationale tout en en modifiant quelque peu la procedure 
de gestion (transfert de !'instruction des demandes 
d'IGP du Ministere de !'Agriculture a l'lnstitut National 
des Appellations d'Origine controlees, INAO). 

Pendant les trois premieres annees de mise en 
application du reglement 2081-92, de 1995 a 1997, 55 
groupements ant depose aupres du ministere fran9ais de 
!'agriculture une demande de protection par l'IGP du nom 
d'un produit agricole ou alimentaire comportant une 
indication d'origine geographique. Au debut de 1998 sept 
d'entre elles avaient ete transmises a la commission 
europeenne. Depuis le nombre de demandes aupres du 
ministere fran9ais de !'agriculture a continue de croltre, 
cependant que deux produits seulement etaient enregis
tres par la commission europeenne comme IGP (Jambon 
de Bayonne, Coquilles Saint-Jacques). 

Pour comprendre a la fois l'interet manifests par les 
producteurs et la relative lenteur des procedures nous 
proposons dans un premier temps d'analyser les 
motivations des demandeurs puis de s'interroger dans 
une deuxieme partie sur les sources de conflits inter
entreprises qui trouvent leur origine dans la mise en 
ceuvre d'une demande de protection. L'objet de cette 
analyse est volontairement limits aux demandes initiales 
faites par les groupements et aux oppositions enregis
trees lors de la procedure de consultation publique qui 
precede !'examen du dossier de demande par !'admi
nistration fran9aise. Pour comprendre aussi bien les 
motivations des demandes fran9aises d'IGP que les 
conflits qu'elles induisent entre acteurs economiques ii 
convient de s'appuyer sur les deux caracteres qui 
viennent d'etre decrits : 

• le caractere innovant du reglement IGP qui introduit 
un nouvel outil de protection qui reste a situer 
precisement entre l'AOC-AOP bien definie aux plans 
europeen et international et !'Indication de Prove
nance simple qui reste aujourd'hui a preciser ; 

• le caractere original de la reglementation fran9aise 
qui lie deux demarches volontaires aux objectifs et 
modalites distincts. 
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1. LES MOTIVATIONS DES GROUPEMENTS 
DEMANDEURS D'IGP 

La variabilite des motivations des demandeurs d'IGP est 
tres certainement l'un des facteurs Jes plus discriminants 
de !'interpretation qui est faite du reglement europeen par 
les acteurs economiques des filieres agroalimentaires : 
deux dimensions s'interpenetrent et contribuent a expli
quer la diversite des interpretations des criteres de 
definition de l'IGP par les entreprises qui s'engagent dans 
une demarche de protection. La premiere concerne le 
type de strategie d'entreprise dans laquelle s'inscrit la 
demande de protection et la deuxieme concerne, dans le 
contexte specifique de la reglementation franc;;aise, le 
poids relatif de la demarche de protection du nom par 
rapport a la politique de qualite du produit. 

1.1. La dimension strategique de la reservation 
d'un nom geographique 

La reservation d'un nom geographique repond a diffe
rentes strategies d'acteurs. Dans le cas des demandes 
franc;;aises d'IGP on peut distinguer deux types de 
comportements bien distincts : d'une part des strategies 
defensives le plus souvent preexistantes au reglement 
europeen et d'autre part des strategies offensives 
elaborees apres avoir eu connaissance des opportu
nites offertes par le reglement europeen. 

1.1.1. Strategies defensives 

Dans ce cas on observe que les groupements 
demandeurs s'engagent dans la demande d'IGP dans 
un contexte de concurrence et de conflit sur l'usage du 
nom geographique du produit : 

• soil avec des acteurs situes hors de la zone 
geographique correspondant au nom du produit et qui 
font un usage commercial de cette denomination ; 

• soil avec des acteurs, exterieurs ou non a la zone, qui 
utilisent la denomination concernee pour des produits 
non conformes aux usages et savoir-faire qui son! la 
base de la reputation du produit : non-respect de 
criteres de qualite, introduction d'innovations techno
logiques modifiant le produit. 

Dans tous les cas les acteurs du groupement 
s'accordent, dans une situation de crise, pour lutter 
aussi bien contre la perte d'activite de production et de 
marche (enjeu de court terme) que contre le risque 
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d'alteration de l'image de marque de la denomination 
(enjeu de long terme). Cet accord s'est en general 
constitue de maniere ancienne et au fur et a mesure de 
!'intensification des conflits avec les concurrents. C'est 
pourquoi ces groupements se distinguent par une action 
continue dans le temps et anterieure a 1992 pour la 
defense de leur systeme de production et de sa 
localisation. lls presentent le plus souvent plusieurs des 
caracteristiques suivantes : 

Genese de la demande : 

les acteurs economiques ont fait le constat de 
l'inadaptation du cadre reglementaire de !'indication 
de provenance simple a resoudre la question des 
usages contestes du nom geographique du produit. 

Objectifs de la demande 

• la relocalisation de la production ou de la transfor
mation dans une zone delimitee est un objectif majeur 
du groupement demandeur ; 

• !'indication d'origine geographique est un critere de 
segmentation du marche effectif et l'objectif des 
demandeurs est de reconquerir des parts de marche 
qu'ils considerent injustement appropriees par leurs 
concurrents situes hors de la zone delimitee. 

Structure et dynamique collective : 

• creation ancienne de syndicats professionnels de 
defense; 

existence d'un groupement de toutes les parties 
concernees anterieure a 1992 ; 

• protection ou tentative de la denomination geogra
phique sous forme d'une marque collective ; 

• existence d'un consensus relatif (meme s'il reste 
souvent incomplet) a l'interieur de la zone delimitee 
sur la definition du produit et de ses conditions de 
production ; 

• action permanente aupres des pouvoirs publics 
locaux et regionaux pour obtenir une protection ; 

• recours en justice contre les entreprises concurrentes 
situees hors zone ou ne respectant pas les usages de 
production du produit ; 

Po/itique commerciale et de communication : 

• usage generalise et quasi systematique de la denomi
nation geographique par tous les acteurs situes dans 
la zone. 
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1.1.2. Strategies offensives 

Dans ce cas on observe que les groupements deman
deurs s'engagent dans une demarche de protection 
apres avoir eu connaissance du reglement europeen et 
de son contenu. II n'y a pas de conflits preexistants sur 
l'usage de la denomination ou sur les usages et les 
savoir-faire. La protection par l'IGP est consideree 
comme une opportunite nouvelle de valorisation de 
l'image du produit par rapport a !'indication de 
provenance simple. 

Ces demarches presentent plusieurs des caracteris
tiques suivantes : 

Genese de la demande : 

• les pouvoirs publics regionaux et locaux jouent un 
role important dans !'information et la sensibilisation 
des acteurs aux opportunites offertes par l'obtention 
de l'IGP; 

• les acheteurs de la distribution moderne ont un role 
incitatif en manifestant un interet croissant pour des 
produits d'origine bien identifiee ; 

• les demandes deposees pour le meme produit dans 
d'autres zones et pour d'autres noms geographiques 
par des groupes d'entreprises concurrentes induisent 
un effet d'entralnement. 

Objectifs de la demande : 

• la conquete de nouvelles parts de marche et 
!'augmentation de la valorisation du produit sont des 
objectifs majeurs du groupement demandeur ; 

l'origine geographique n'est pas un critere de 
segmentation du marche determinant, mais !'ambition 
des demandeurs est d'accroltre sa capacite a diffe
rencier le produit par rapport aux produits concurrents 
d'autres origines ou sans origine determinee. 

Structure et dynamique collective : 

• la creation du groupement demandeur est posterieure 
a cette prise de connaissance du reglement euro
peen, du comportement des concurrents et de la 
demande des clients distributeurs ; 

• en !'absence de concurrence exterieure a la zone sur 
l'usage du nom, ii n'y a pas eu de demarches 
collectives anterieures sur le theme de la protection 
du nom ni de dynamique collective a l'interieur de la 
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zone delimitee sur les definitions du produit et de ses 
conditions de production : les acteurs ont fait evoluer 
individuellement dans le temps leurs pratiques 
technologiques et leurs savoir-faire ; 

• politique commerciale et de communication ; 

• pas ou peu d'usage commercial du nom geogra
phique anterieurement a la demarche : la creation de 
logo et de signes associes a la denomination est 
contemporaine de la demande. 

1.2. L'importance relative de la politique de 
reservation du nom geographique et de la 
politique de qualite du produit 

En liant indissolublement l'obtention de l'IGP avec celle 
d'un label rouge ou d'une certification de conformite 
dans le cas ou le nom du produit comporte une mention 
geographique le legislateur fran9ais a quelles que soient 
ses propres motivations genere une double vague de 
demandes de protection : D'une part les operateurs 
soucieux de proteger une mention geographique dans 
le nom d'un produit se trouvent soumis aux obligations 
du signe officiel de qualite fran9ais, d'autre part les 
producteurs s'engageant dans une politique de qualite 
pour un produit comportant une mention geographique 
dans sa denomination se trouvent contraints d'en 
demander la protection par l'IGP europeenne ou a 
detaut de changer le nom de leur produit. Les exigences 
respectives de ces deux outils de protection du nom et 
de certification de la qualite etant distinctes a de 
nombreux egards, les groupements demandeurs ont a 
gerer une double codification de leurs produits et de 
leurs conditions de production : 

• une premiere codification relative a la demande de 
protection par l'IGP; 

• une deuxieme codification relative a l'acces au signe 
officiel de qualite. 

1.2.1. Politique de qualite du produit predominante 

De nombreuses productions comportant une mention 
geographique dans leur appellation et relativement bien 
localisees beneficiaient de signes officiels de qualite ante
rieurement a 1994. Si certains ont pu obtenir leur protec
tion par l'IGP dans le cadre de procedures simplifiees 
(Volailles label rouge) d'autres (Viandes de boucherie, 
charcuteries label rouge et certifiees conformes) ont dO 
s'engager dans une procedure normale de demande 
d'IGP pour pouvoir conserver l'usage de la mention 



THE MOTIVATIONS OF IGP'S APPLICANT GROUPS AND THEIR INTERPRET A T/ONS OF THE 2081/92 RULE 

geographique dans leur denomination commerciale. De la 
meme maniere, les demandes de signes de qualite 
posterieures a 1994 se sont trouvees dans la meme 
obligation chaque fois que le produit concerne comportait 
anterieurement dans sa denomination une mention 
geographique de type indication de provenance, sauf a 
decider de renoncer a cette mention. Dans l'hypothese 
(deja verifiee) ou la demande d'IGP n'aboutirait pas et ou 
seule la demande de signe de qualite connaltrait une 
suite favorable les demandeurs seraient alors tenus de 
renoncer a cette mention geographique pour beneficier du 
signe de qualite fran9ais. 

Si les demandeurs de ce type ont une bonne capacite a 
definir le cahier des charges associe au signe de 
qualite, on constate qu'il leur est souvent plus difficile de 
repondre collectivement aux differentes exigences du 
reglement europeen. 

En ce qui concerne la delimitation de la zone 
geographique concernee la localisation des acteurs 
economiques impliques peut entrer en contradiction 
avec la justification necessaire du lien entre cette delimi
tation et le nom geographique revendique. On observe 
ainsi des propositions de delimitation relativement large 
par comparaison avec le sens precis du nom geogra
phique : ainsi en est-ii de demandes de protection pour 
des noms d'une petite region ou d'un lieu precis associe 
a une delimitation recouvrant plusieurs regions econo
miques. Cette demarche temoigne de la volonte d'asso
cier a la protection du nom !'ensemble des operateurs 
impliques dans la demarche de qualite au risque de 
faire perdre son sens a la mention geographique. 

En ce qui concerne la definition du produit et de ses 
conditions de production on observe egalement le 
risque d'une definition technique acceptable dans le 
cadre du signe de qualite mais comprenant des innova
tions et des adaptations technologiques (procedes 
industriels en continu, recours a la surgelation, ajout 
d'ingredients et d'aromatisation, modifications de 
caracteristiques contribuant a l'identite et a la reputation 
du produit). 

1.2.2. Demarche de reservation du nom 
predominante 

Le plus souvent cette demarche concerne des produits 
qui ont conquis une reputation relativement importante 
sur la mention de leur indication de provenance simple 

245 

(citation du lieu OU de la region de production dans la 
denomination commerciale). 

Dans ce cas la on observe que !'obligation de demander 
simultanement une certification de conformite et/ou un 
label rouge son! per9us par les groupements 
demandeurs comme une complexite supplementaire et 
ne semble pas forcement justifiee de leur point de vue : 
en effet les exigences du signe de qualite fran9ais 
different dans une large mesure des obligations 
europeennes de l'IGP. 

Les demandeurs de ce type savent argumenter le choix 
du nom adopte et justifier le lien entre l'usage de ce 
nom et une zone geographique delimitee. La 
delimitation des zones est souvent plus etroite et plus 
circonscrite a la zone geographique correspondant au 
nom retenu. 

II leur est par contre plus difficile de souscrire aux 
mecanismes du cahier des charges et du plan de 
contr61e associes a un signe officiel de qualite. 

1.3. Synthese 

1.3.1. L'/GP entre indication de provenance et AOP 

L'attractivite de l'IGP aux yeux des entreprises est 
comprehensible dans la mesure ou elle offre une 
"troisieme voie" si le produit ne peut pretendre a une AOP 
et si !'indication de provenance simple semble insuffisante 
a proteger aussi bien des menaces de delocalisation de la 
production OU de la transformation que des risques lies a 
l'usage de la denomination pour des produits de qualite 
inferieure a celle qui a fail la reputation du produit. 
L'existence d'une demande de protection dans le cadre 
du reglement europeen suppose implicitement que les 
acteurs concernes ont theoriquement des strategies 
individuelles suffisamment proches et convergentes pour 
parvenir a un accord collectif incontestable sur le nom du 
produit, la delimitation de la zone geographique et la 
codification des caracteres du produit et de ses conditions 
de production. L'absence d'une telle definition 
consensuelle par un groupe d'acteurs geographiquement 
localises pour ces criteres est une base frequente des 
conftits qui resultent d'une demande de protection du nom 
d'un produit par l'IGP. L'analyse des premieres demandes 
d'IGP fran9aises montre que cette "troisieme voie" est en 
outre per9ue de maniere tres variable par Jes entreprises 
agricoles et alimentaires : 
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• tant6t elle est consideree comme une indication de 
provenance renforcee notamment pour des produits 
qui trouvent leur lien a l'origine geographique dans 
leur mode de transformation et/ ou d'elaboration ; 

• tant6t elle est per9ue comme proche de l'AOC/AOP et 
jugee comme un moyen de protection quelque peu 
concurrent voire hierarchiquement inferieur a l'AOP, 
notamment dans le cas de productions agricoles pour 
lesquelles l'AOP est deja utilisee dans d'autres zones 
geographiques. 

Ce double positionnement de l'IGP en terme d'image 
est egalement une source potentielle de conftits entre 
acteurs economiques. II est notamment difficile pour les 
entreprises de comprendre que puissent coexister pour 
une meme production agricole des noms et des zones 
geographiques protegees dans certains cas par l'AOP 
et dans d'autres par l'IGP. Dans ce type de situation, 
l'IGP est alors explicitement per9ue comme hierarchi
quement "inferieure" a l'AOP. Les liens du produit a son 
origine son! per9us par les entreprises comme plus 
faible pour l'IGP que pour l'AOP. Cette perception est 
egalement une source de conftit entre acteurs d'une 
meme zone les uns ayant !'ambition d'acceder a la voie 
royale de l'AOP et les autres optant pour l'attrait des 
synergies potentielles entre signe de qualite fran9ais et 
protection europeenne par l'IGP. 

Rares son! finalement les entreprises qui font la 
distinction fondamentale qui est inscrite dans le 
reglement europeen : 

!'Appellation d'Origine Protegee (AOP) est la trans
cription en droit europeen pour les produits alimen
taires et les productions agricoles non transformees 
du systeme fran9ais de reconnaissance des AOC II 
s'agit effectivement de proteger des productions 
localisees dans un milieu geographique comprenant 
des facteurs naturels et humains. A l'instar de 
!'appellation d'origine contr61ee (AOC) fran9aise, 
l'AOP definit et protege la denomination d'un produit 
qui entretient une relation specifique avec son aire 
geographique de production qui est un droit collectif 
partage par tous les operateurs localises dans l'aire 
de production et reposant sur des savoir-faire 
respectueux d'usages locaux constants. Cette 
relation specifique est qualifiee de typicite compte 
tenu de son caractere non transportable hors de l'aire 
delimitee. Elle ne suppose pas de niveau de qualite 
particulier et !res souvent bien au contraire les 
contraintes liees aux caracteres agronomiques, 
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climatologiques et physiques du milieu impliquent une 
variabilite naturelle du produit. Compte tenu de son 
caractere territorialise l'AOC est par definition une 
demarche collective interprofessionnelle ; 

• l'lndication Geographique Protegee (IGP) est d'une 
conception radicalement differente et definit un 
systeme de reconnaissance d'un lien particulier entre 
une zone geographique (et non plus une aire de 
production) et un produit : ce lien peut-etre attribue a 
"une qualite determinee, a la reputation du produit OU 

bien a une autre caracteristique, et la production ou la 
transformation OU !'elaboration du produit doivent etre 
realisees dans la zone" pour justifier de l'usage de la 
denomination geographique. Dans ce sens l'IGP 
semble plus proche d'une indication de provenance 
de portee juridique renforcee que d'une AOP. Le 
caractere alternatif des trois criteres qui etablissent le 
lien entre le produit et sa zone, le caractere general et 
indefini de l'enonce de ces criteres tout comme la 
possibilite de ne pas s'approvisionner en matieres 
premieres agricoles dans la zone son! autant de 
facteurs qui conduisent a une diversite d'interpreta
tion et de comprehension de l'lndication geographi
que Protegee. La demarche est egalement collective, 
localisee dans une zone delimitee mais ne presente 
pas forcement de caractere interprofessionnel. 

1.3.2. L'indication d'origine geographique n'est pas 
un signe de qualite 

Les exigences son! proches et complementaires, 
toutefois elles se distinguent suffisamment pour parfois 
poser probleme : 

• le label rouge est "une marque collective attestant 
qu'un produit alimentaire ou non alimentaire et non 
transforme possede un ensemble de qualites et 
caracteristiques specifiques prealablement fixees et 
etablissant un niveau de qualite". Le label rouge doit 
done certifier un niveau de qualite superieur : ceci 
suppose la presence sur le marche de produits 
similaires habituellement commercialises qui permet
tent d'etablir ce niveau distinct de qualite. Le Label 
Rouge a ete et reste un instrument de politique 
agricole pour assurer des demarches obligatoirement 
collectives de differenciation par la qualite pour des 
groupements de producteurs confrontes a l'intensifi
cation et !'industrialisation des modes de production ; 

• la certification de conformite (C.C.) atteste qu'une 
denree alimentaire ou un produit agricole non 
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alimentaire et non transforme possede des caracteris
tiques specifiques ou respecte des conditions de pro
duction prealablement etablies. Ces elements certifies 
doivent etre valorisants, communicants et respecter la 
qualite seuil du produit considere. Au contraire du Label 
Rouge, la certification de Conformite peut relever d'une 
demarche individuelle et est a ce titre bien adaptee aux 
demarches de qualite pour des produits transformes. 

L'IGP oblige pour sa part a caracteriser dans un cahier 
des charges les regles de fabrication et les caracteristi
ques du produit qui justifient la localisation de sa 
production dans une zone geographique delimitee, cette 
demarche doit etre necessairement collective et accessi
ble a toutes les entreprises situees dans la zone qui en 
manifestent la volonte, elle presente done un caractere 
collectif. 

Malgre quelques points communs ii n'est pas toujours 
evident pour !'ensemble des entreprises engagees dans 

une demande de protection par l'IGP de souscrire 
simultanement aux obligations des reglementations 
nationale et europeenne. 

1.3.3. Un lien entre strategie, type de produits et 
perception de /'/GP 

L'analyse des motivations des premieres demandes 
frarn;aises d'IGP met en evidence une tres grande 
variabilite des motivations des groupements deman
deurs en fonction d'une part du contexte concurrentiel 
(existence ou non d'une concurrence exterieure a la 
zone sur l'usage du nom geographique avant la 
demande de protection) et de la structure du marche (le 
nom geographique et/ou la qualite sont-ils ou non des 
criteres de segmentation du marche anterieurement a la 
demande ?) et d'autre part en fonction des strategies de 
differenciation qui sont privilegiees par les entreprises 
(differenciation par la qualite ou par l'origine). 

Figure 1 : Strategies et motivations des demandeurs 

Strategie defensive : Strategie offensive : 
Protection d'un segment Construction d'un nouveau 

de marche preexistant segment de marche 

Produits transfonnes. Reputation plut6t locale 
Protection du nom Reputation au moins OU regionale 
sous contrainte de regionale sinon nationale. Produits transfonnes : 

signe de qualite : Contexte de crise : Pas de de!ocalisation de la 

Strategie de Revendication externe production et de l'usage 

differenciation a la zone geographique du nom geographique. 

par l'origine sur le caractere generique Produits agricoles: 

de la denomination Alternative AOP-IGP 
Possible 

Signe de qualite 
sous contrainte Produits agricoles ou Produits agricoles engages 

de protection du transformes engages dans une dans une politique de qualite 

nom : strategie de politique de qualite avant depuis 1994. Usage anterieur 

differenciation par 
1994. Reponse a une strategie du nom geographique comme 

offensive de protection par indication de provenance. 
la qualite l'IGP ou l'AOP pour un produit Strategie de differenciation 

identique dans une autre region. par la qualite. 

Source: INRA-UREQUA 

Ces deux axes permettent de souligner la diversite et la 
complexite des demarches qui ont !'ambition de 
beneficier de la meme protection europeenne. Les 

enjeux de concurrence entre entreprises, de reservation 
et d'appropriation de nom s'expriment de maniere 
particuliere a chacune des quatre situations observees. 
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Cette variabilite est source de conflits externes 
lorsqu'elle oppose des entreprises localisees dans diffe
rentes regions et qui pour un meme produit son! 
engagees dans des demarches concurrentes : 

• competition entre demarches de protection de plu
sieurs noms geographiques pour un meme produit ; 

• contestation de la reservation d'un nom geographique 
par des entreprises exterieures a la zone geogra
phique concernee. 

Elle est par ailleurs source de conflits internes a une 
zone lorsqu'elle oppose les entreprises concernees par 
une meme demarche de protection, localisees dans une 
meme zone geographique. C'est le cas lorsque ces 
entreprises ne partagent pas les memes strategies de 
differenciation et de segmentation du marche, en raison 
de leurs differences de structure (oppositions entre arti
sans et industriels) ou de leur situation dans la filiere du 
produit (opposition entre agriculteurs et transforma
teurs). 

2. LES SOURCES DE CONFLITS RELATIFS AUX 
DEMANDES DE PROTECTION DES NOMS GEO· 
GRAPHIQUES DE PRODUITS PAR L'IGP 

L'engagement de groupements d'entreprises dans une 
demarche collective de protection du nom d'un produit 
par l'IGP suppose la mise en place d'une dynamique 
collective qui debouche sur un accord non contestable. 
Dans la pratique on observe en fail !'emergence de 
nombreux conflits interentreprises des la construction 
initiale de nombreuses demandes de protection. Ces 
contestations soulignent les enjeux majeurs de concur
rence qui sont lies a la reservation d'un nom 
geographique aux seuls beneficiaires d'une protection. 
Ces conflits peuvent etre internes lorsqu'ils opposent 
des acteurs economiques localises dans la zone 
geographique dont la protection est demandee ou 
externes lorsqu'ils opposent les demandeurs de la 
protection a des entreprises situees hors de la zone 
geographique delimitee. Dans tous les cas les oppo
sants s'appuient sur le droit de la concurrence et 
argumentent que !'existence de la protection aurait pour 
effet "d'empecher, de restreindre ou de fausser le jeu de 
la concurrence" sur le marche du produit. La qualifi
cation de ces conflits et la comprehension de leurs 
fondements sont des enjeux majeurs pour les pouvoirs 
publics nationaux et europeens lorsqu'ils sont amenes a 
statuer sur le bien-fonde de la reservation d'un nom 
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geographique au seul benefice d'acteurs localises dans 
une zone geographique delimitee. La variabilite des 
motivations des demandes precedemment exposee 
montre qu'il est difficile d'edicter des regles generales 
pour la resolution de ces conflits. 

2.1 Qualification des conflits 

Les conflits recenses et analyses peuvent etre 
caracterises par rapport aux attendus et aux exigences 
du reglement europeen CEE n° 2081/92 du 14 juillet 
1992. lls traduisent d'une maniere globale une difficulte 
certaine d'interpretation par les entreprises agricoles et 
agroalimentaires dans le contexte specifique a chaque 
demande de protection des criteres d'eligibilite et de 
rejet prevus par le reglement europeen. La comparaison 
des premieres demandes fran9aises de protection et 
des oppositions qui se sont manifestees montre que 
certains types de conflits entre acteurs economiques 
apparaissent frequemment. Ces conflits les plus fre
quents concernent principalement quatre domaines du 
reglement europeen. 

2.1.1. Choix de la demande de protection 

Les demarches de protection de l'origine geographique 
sont fondamentalement volontaires et les entreprises 
sont libres de choisir la demarche la mieux adaptee a 
leur situation et a leur strategie. La coexistence pour un 
meme produit de differentes strategies dans des zones 
geographiques distinctes est concevable. Cependant 
cette possibilite de choix est souvent source de conflits 
prealables a la demarche de protection elle-meme. Ces 
conflits portent sur les choix strategiques suivants : 

• alternative entre AOP et IGP : c'est dans le cas des 
productions vegetales que cette alternative est la plus 
frequente. Le conflit est le plus souvent de nature 
interne a la zone et oppose de maniere presque 
ideologique les partisans de l'AOC/AOP aux partisans 
de l'IGP. II traduit de la part des partisans de 
l'AOC/AOP une conception hierarchisee de la valeur 
des deux signes attribuant a l'IGP en raison de sa 
definition meme un lien plus faible entre le produit et 
son origine geographique. II apparalt que dans un 
pays ou la culture et la pratique de !'Appellation 
d'Origine Controlee sont preexistantes au reglement 
europeen, les entreprises notamment agricoles 
restent relativement partagees sur les attraits 
respectifs des deux protections. L'absence de 
consensus immediat sur ce point pour une production 
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donnee est souvent cause de lenteurs de procedures 
et de retards dans !es tentatives qui sont faites de 
reconnaissance et de protection du nom ; 

• alternative entre IGP et Attestation de Specificite : 
!'attestation de Specificite a pour objet de proteger les 
denominations de Specialites Traditionnelles Garan
ties (STG) en raison du caractere traditionnel atteste 
de leur mode d'elaboration. II s'agit de garantir le 
respect de regles de fabrication et de savoir-faire 
historiquement determines mais sans localisation 
specifiee. II ne peut etre question dans ce cas de 
limiter la production a une zone geographique 
particuliere. Les produits transformes et notamment 
les charcuteries, les viennoiseries et !es plats cuisines 
sont les premiers concernes par cette alternative. Ce 
type de conflit est generalement de nature externe et 
oppose les demandeurs a des operateurs concur
rents exterieurs a la zone qui font usage du meme 
nom pour une production similaire sinon identique. 
Au-dela du debat sur le caractere generique ou non 
du nom du produit, ce type de contestation s'appuie 
frequemment sur la distinction entre produit et recette 
: Un plat cuisine est-ii un produit ou bien une recette, 
autrement dit s'agit-il d'un savoir-faire localise ou non 
? Cette argumentation est d'autant plus facilement 
avancee que !es demandeurs ne s'obligent pas a 
s'approvisionner en matieres premieres dans la zone. 
Dans ce cas precis la question est alors de savoir si 
!'engagement des entreprises locales a defendre la 
reputation du nom du produit est suffisamment 
affirme et constant dans le temps pour justifier d'un 
droit a la propriete collective de ce nom. 

2.1.2. Choix et justification de la delimitation 

Les conflits sur la justification du lien entre denomi
nation geographique et zone delimitee sont de deux 
types: 

• en premier lieu de nombreuses oppositions provien
nent d'acteurs economiques situes aux frontieres de 
la zone delimitee et qui se trouvent exclus de la 
demande de protection. !Is argumentent generale
ment de leur engagement anterieur dans la produc
tion, de leur respect des savoir-faire et de !'usage 
jusqu'ici non conteste du nom. lls revendiquent un 
elargissement de la zone a leur propre localisation, et 
posent clairement le probleme de la methode de 
determination des limites geographiques. Ces conflits 
aux limites des zones soulevent de multiples 

problemes de delimitation aussi bien d'ordre 
historique (comment s'est construit dans le temps le 
reseau des entreprises de production ?), d'ordre 
geographique (quelle est l'homogeneite de la zone, y 
a-t-il au dela des limites demandees continuite du 
tissu d'entreprises de production ?) que d'ordre 
economique (les entreprises situees aux limites ont
elles contribue a la construction de la reputation ou 
bien se sont-elles contentees de tirer parti d'une 
reputation constatee compte tenu de leur implantation 
a proximite). II est flagrant que ce type de conflit est 
d'autant plus frequent et aigu que la justification de la 
protection du nom repose principalement ou 
essentiellement sur la reputation du produit ; 

• en second lieu des contestations sont formulees par 
des acteurs exterieurs eloignes de la zone qui 
soulevent alors la question du caractere generique du 
nom du produit. II y a alors convergence de leurs 
arguments avec la question precedente du bien-fonde 
de la protection pour des produits elabores sans 
production de la matiere premiere agricole. 

2.1.3. Contenu du cahier des charges de /'/GP 
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La source de conflit la plus frequente concerne l'origine 
des matieres premieres et oppose dans le cas de produits 
transformes les transformateurs industriels ou artisans 
aux producteurs agricoles situes dans la zone geogra
phique qui fail l'objet de la demande de protection. Le 
reglement europeen n'etablit aucune obligation formelle 
quand a l'origine des matieres premieres et precise que 
"!'indication geographique sert a designer un produit agri
cole ou une denree alimentaire. dont la production et/ou la 
transformation et/ou !'elaboration ont lieu dans l'aire 
geographique delimitee" : si pour !es produits agricoles la 
question n'a pas lieu d'etre elle devient par contre particu
lierement importante pour de nombreuses demandes 
concernant des produits transformes. II est remarquable 
toutefois de noter qu'elle ne s'est pas posee systemati
quement pour !'ensemble des demandes relatives a des 
produits transformes sans production de matiere premiere 
agricole localisee dans la zone. 

Un autre type de contestation interne entre !es entre
prises revient egalement avec une grande frequence et 
concerne la difficulte a etablir un accord collectif sur la 
codification des conditions de production et/ou de 
transformation. Cette difficulte est fortement reliee a 
!'existence dans la zone delimitee d'entreprises ayant 
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des formes d'organisation et des strategies differentes. 
Ces heterogeneites de structure et de comportement 
ant induit, anterieurement a !'engagement dans la 
demarche collective, des evolutions individuelles de 
leurs technologies, de leurs pratiques et de leur savoir
faire dans des directions differentes. Le plus frequem
ment coexistent les quatre types d'entreprises suivants : 

• des entreprises ou groupes industriels qui ant investi 
le marche national avec des politiques de marque 
individuelle forte et qui n'utilisent pas !'indication 
d'origine geographique du produit. Malgre leur origine 
et leur localisation actuelle dans les limites de la zone 
concernee par la demande elles ne participent pas a 
la demarche initiale tout en !'observant. Generale
ment elles ant partiellement delocalise leurs sites de 
production hors de la zone et n'ont pas d'interet 
strategique a envisager une relocalisation de leurs 
activites; 

• des entreprises qui ant acquis une taille industrielle et 
fait evoluer leur technologie pour etre presentes sur 
les marches nationaux tout en conservant l'usage de 
la denomination geographique et sans avoir de 
marque individuelle aussi forte que les precedentes. 
Ce sont souvent ces entreprises qui sont a l'origine 
de la construction de la reputation du nom du produit 
hors de sa region d'origine, au plan national ou 
international. Ces entreprises s'engagent dans la 
demarche avec un objectif de conquete des marches, 
notamment de marques de distributeurs en s'appu
yant sur l'image de la denomination geographique. 
Engagees dans une concurrence par les coots elles 
ant frequemment introduit par le passe des innova
tions technologiques qu'elles ne souhaitent pas voir 
ecartees du cahier des charges de la demande. Ces 
entreprises ant en general une attitude favorable en 
ce qui concerne les obligations fran9aises du signe 
officiel de qualite ; 

• des entreprises intermediaires entre l'artisanat et 
l'industrie, encore proches de l'artisanat dans leur 
conception technologique et dans leur choix de 
commercialisation (reseau de distribution constitue de 
points de vente traditionnels parfois appartenant a 
l'entreprise elle-meme) mais de dimension nean
moins importante. Ces entreprises contribuent au 
maintien d'une reputation forte du nom du produit 
aupres des consommateurs locaux et de la clientele 
touristique qui frequente la region de production. Elles 
deplorent aujourd'hui certains points du cahier des 
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charges juges trap "industriels" (Certification de 
conformite) aussi bien que leur investissement dans 
la demarche collective : elles considerent leur partici
pation a la definition commune d'un produit de qualite 
et d'origine geographique protegee comme un 
transfert voire un "abandon de savoir-faire" a leurs 
concurrents du type precedent ; · 

• des entreprises artisanales qui commercialisent 
exclusivement sur les marches locaux. Souvent ces 
entreprises beneficient d'une reputation individuelle 
attachee au nom de !'artisan au mains aussi forte que 
la reputation du nom geographique du produit lui
meme. Lorsqu'ils sont en grand nombre ces artisans 
sont associes a la demarche avec le relais de leurs 
organisations professionnelles locales qui sont 
membres du groupement demandeur de l'IGP. Chaque 
entreprise n'est pas forcement associee individuelle
ment a toutes les etapes de la demarche. Ce sont les 
technologies et les pratiques de ces entreprises qui ant 
en general ete le mains sujette a evolution dans le 
passe. Ce sont elles qui adoptent !'attitude la plus 
stricte quant a la definition des regles de fabrication du 
produit. Mais ce sont aussi les entreprises, avec celle 
du groupe precedent pour qui les obligations fran9aises 
de certification du produit posent le plus grand nombre 
de difficultes d'adaptation en terme d'organisation de 
l'entreprise. Des procedures simplifiees ant ete prevues 
dans leur cas pour la realisation des controles lies au 
respect des deux cahiers des charges (IGP et signe de 
qualite). Cependant au stade de la demande initiale on 
ne peut ecarter le risque de voir une partie de ces 
entreprises dissuadees d'utiliser le nom protege en 
raison d'une perception negative de "l'etat d'esprit de la 
certification" et des obligations de controle externe qui 
sont liees a l'obtention de l'IGP et du signe de qualite. 
Voila done en perspective la menace d'un nouveau 
type de conftit posterieurement a l'enregistrement de 
l'IGP et a la certification de la part d'entreprises qui 
s'estimeraient condamnees a perdre l'usage du nom ! 

2.1.4. La reputation et ses criteres de justification 

Le reglement europeen precise que pour pouvoir 
proteger par l'IGP un nom geographique de produit 
associe a une region de production delimitee ii 
appartient aux demandeurs d'etablir un lien entre ce 
nom et "une qualite determinee, la reputation du produit 
ou bien une autre caracteristique". Cette formulation 
alternative suscite deux incertitudes : 
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• d'une part la reputation peut-elle a elle seule justifier 
du lien a l'origine pour une IGP ? 
Cette hypothese est source de nombreuses contes
tations, d'autant plus que de nombreux dossiers la 
presentent comme !'argument majeur sinon le seul 
qui permette d'etablir le lien entre le produit et sa 
zone de production. Ce type de conflit releve a 
nouveau du debat entre entreprises concurrentes sur 
le caractere generique ou non du nom du produit ; 

• d'autre part comment definir et mesurer la reputation 
du nom d'un produit? 
Sur ce point les dossiers de demande initiale 
manquent souvent de precision et sont d'une tres 
grande heterogeneite. 

En regle generale les demandeurs s'appuient sur la 
combinaison de trois dimensions pour demontrer le 
caractere localise de la reputation du produit: 

• l'echelle historique avec une tendance affirmee a 
etablir l'anciennete du produit et de sa reputation par 
de nombreux moyens parfois eclectiques (textes 
historiques, citations dans des oouvres litteraires 
anciennes, menus de restaurants, ouvrages gastro
nomiques, articles de presse) mais convergents vers 
la meme demonstration. Au contraire de la dimension 
historique, la dimension contemporaine de la 
reputation est souvent moins illustree : ainsi les 
demandeurs n'utilisent-ils que rarement les sondages 
aupres des consommateurs pour mesurer la 
reputation actuelle du nom du produit; 

• l'echelle geographique : dans ce domaine et en 
fonction des structures et taille du marche du produit 
on observe une multiplicite de criteres de mesure 
depuis !'evaluation de la reputation sur les marches 
locaux ou regionaux jusqu'a celle de la notoriete au 
niveau europeen ou international ; 

l'echelle socioculturelle et economique : le produit qui 
est a l'origine de la reputation du nom contribue a la 
culture et l'identite de la zone geographique, ii est a 
l'origine de coutumes specifiques, ii a induit un 
ensemble d'activites essentielles a la vie economique 
locale et occupe une part de marche significative. 

Le reglement europeen ne precisant pas a quelles 
echelles historique, geographique, socioculturelle et 
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economique la reputation doit etre appreciee, la libre 
interpretation qui en faite par les demandeurs, en 
!'absence de doctrine constituee est aussi importante 
que la diversite des demandes elles-memes pour 
expliquer la variabilite du choix des criteres de 
justification de la reputation. Les difficultes rencontrees 
dans la mesure objective de la reputation en font 
facilement un argument majeur de contestation de la 
part des opposants a la demande. 

2.2. Motivations de la demande d'IGP, strate· 
gies des acteurs, nature et sources de conflits 

Au-dela de l'apparente diversite des types de conflits 
identifies, des relations s'etablissent avec les strategies 
et les motivations des demandeurs. A chaque type de 
strategie (cf. Figure 1) correspondent des sources de 
conflits potentiels specifiques. 

Les conflits d'origine externe portant sur la question du 
caractere generique du nom et sur la justification de la 
localisation du savoir-faire sont beaucoup plus frequents 
lorsque les demandeurs recherchent d'abord la 
protection du nom dans le cadre d'une strategie 
defensive. Dans le cas ou ii s'agit de produits 
transformes, le risque de conflit interne avec les 
producteurs locaux relatif a l'origine des matieres 
premieres est egalement typique de ce cas de figure. 

Dans les demarches privilegiant une strategie offensive 
de reservation du nom geographique, les conflits 
externes trouvent frequemment leur origine aupres des 
entreprises situees aux limites de la zone et qui en 
contestent le contour et critiquent la justification des 
liens entre delimitation et reputation du produit : ces 
opposants souhaitent le plus frequemment une 
extension de zone qui leur permettent de beneficier de 
la reputation du nom. 

Dans ces deux premiers cas les entreprises du 
groupement demandeur compte tenu de leur objectif 
prioritaire de protection du nom s'accordent facilement 
sur le contenu du cahier des charges de l'IGP. Elles 
peuvent au contraire rencontrer plus de difficultes a 
trouver un accord sur le choix du signe de qualite 
fran<;:ais et sur une definition collective du cahier des 
charges associe a ce signe. 
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Figure 2 : Des conflits specifiques aux differentes strategies ? 

Strategie defensive Strategie offensive 

Conflits externes: Conflits externes: 
Caractere generique du Delimitation de la zone 

Protection du nom nom.Savoir-faire localise aux limites.Lien entre 
sous contrainte de ou non? Reputation. reputation et delimitation 

signe de qualite Conflits internes : Conflits internes : 
Origine de la matiere Cahier des charges 
premiere du sit,>ne de qualite 

Conflits externes: Conflits externes: Signe de qualite Delimitation de la zone Delimitation sous contrainte CQnf]its internes : Justification de la 
de protection du Choixdunom protection(Reputation) 
nom Justification de ce choix Conflits internes: 

Reservation du nom au cahier des charges de! 'IGP 
signe de q ualite 

Source :INRA-UREQUA 

A !'inverse dans les deux autres cas, lorsque les 
entreprises adoptent une demarche orientee en premier 
lieu vers l'obtention du signe de qualite pour des 
produits en general d'origine agricole locale, les conftits 
internes a la zone concernent d'abord les difficultes de 
definition commune du cahier des charges de l'IGP. Un 
autre risque frequent est lie a la contestation par 
certaines entreprises de la zone de la reservation du 
nom geographique aux seuls produits beneficiant du 
signe frangais de qualite. Lorsque les strategies de 
signe de qualite sont dominantes, les conflits externes 
sont pour leur part relatifs a la justification de la 
protection du nom et de la delimitation associee. 

Enfin une source potentielle de conftit de nature interne a 
la zone geographique delimitee n'a pu etre evaluee 
jusqu'a present en raison du faible nombre d'IGP 
enregistrees a l'heure actuelle dans le cadre de la 
procedure normale d'instruction des demandes. II s'agit 
de !'ensemble des conftits qui ne manqueront pas de 
surgir lors de la mise en application effective des 
obligations du reglement. On constate que parmi les 
entreprises qui utilisent aujourd'hui un nom geographique 
faisant l'objet d'une demande de protection par l'IGP un 
certain nombre n'ont pas forcement bien evalue les 
consequences de cette protection et ne s'y sont pas 
forcement preparees en termes de localisation de l'outil 
de production, de respect de conditions de productions 
specifiees et de reponse aux exigences de la certification. 
Ainsi en est-ii des petites entreprises industrielles et des 
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artisans alimentaires qui vont devoir faire l'apprentissage 
de ces mecanismes et en supporter le coot. Meme si des 
procedures de contr61e simplifiees sont prevues le risque 
est au mains que "l'etat d'esprit de la certification" et la 
reorganisation de l'entreprise qu'elle entralne ne dissuade 
les plus petites entreprises de s'engager concretement 
dans la demarche et ne les condamne a perdre l'usage 
d'un nom des lors qu'il ne sera plus une indication de 
provenance simple. 

CONCLUSION 

Les demandes d'IGP actuellement formulees aupres de 
!'administration frangaise correspondent a une grande 
variete de situations et de strategies qui ant ete 
observees et decrites. Toutes ces demarches ainsi que 
les reactions d'opposition qu'elles rencontrent se 
fondent sur une interpretation specifique du reglement 
europeen jugee "legitime" par leurs auteurs. II est facile 
d'apprecier la distance qui peut separer de ce point de 
vue des demarches de demandes d'IGP ou d'opposition 
dans le cas des situations suivantes qui ant servi de 
support aux analyses precedentes : 

• produit agricole vegetal ayant echoue dans une 
demarche anterieure d'obtention d'une AOC/AOP ; 

• produit agricole vegetal ayant opte directement pour 
l'IGP alors que dans une autre region de production, 
pour le meme produit c'est une AOC/AOP qui est 
demandee et obtenue ; 
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• produit transforme beneficiant de longue date d'un label 
rouge associe a un nom geographique et conduit de ce 
fait a engager une demande de protection par l'IGP ; 

• produit agricole transforme revendiquant une protec
tion dans le but de maintenir la production de matiere 
premiere localisee dans la zone protegee et oblige 
d'opter pour un signe de qualite fran9ais ; 

• produit transforme s'engageant dans un processus de 
protection pour l'etape de la transformation en 
delimitant un bassin d'approvisionnement plus large 
que la zone de transformation ; 

• produit transforme ayant la meme ambition mais sans 
aucune zone delimitee pour son approvisionnement 
parfois sans exclure des importations intra europeen
nes, voire de pays tiers ; 

• plat cuisine justifiant d'une denomination et d'un lien a 
une region essentiellement en raison de la reputation 
associee au produit et dont la technologie les caracte
ristiques et le savoir-faire ne sont pas specifiques ; 

• produit elabore presentant au contraire un lien a sa 
region de production en raison d'une reputation 
associee a des savoir-faire et/ou des caracteres 
specifiques ; 

• opposition a une proposition de delimitation par une 
entreprise situee a proximite de la zone, originaire de 
la zone et ayant contribue a la construction de la 
reputation du produit; 

• opposition a une proposition de delimitation par une 
entreprise situee a proximite de la zone mais se 
contentant d'utiliser la denomination en raison de sa 
notoriete; 

• opposition interne a la zone sur le contenu du cahier 
des charges de l'IGP juge trop laxiste (et ouvert a un 
trop grand nombre d'operateurs) ; 

• opposition sur le cahier des charges du signe de 
qualite ou sur Jes conditions de controle jugees trop 
contraignantes 

Dans tous ces cas deux aspects specifiques du 
reglement europeen donnent lieu aux plus larges 
interpretations de la part des entreprises : d'une part la 
question de la localisation de la matiere premiere et 
d'autre part celle des criteres justifiant la denomination 
geographique et la delimitation de la zone. Les contro
verses sur ces deux points specifiques determinent 
dans une large mesure !'emergence de conftits inter
entreprises et leur importance (cf. Figure 3). 

L'absence de localisation de la matiere premiere (cas 
de certains produits transformes) associee a une faible 
specificite des caracteristiques et des conditions de 
production induit des risques de conflits eleves notam
ment externes, Jes entreprises concurrentes contestant 
alors d'autant plus facilement le bien-fonde de la 
reservation du nom. 

A contrario une localisation stricte de la matiere 
premiere alliee a une forte specificite des caracte
ristiques et des savoir-faire du produit tend a reduire 
fortement Jes risques de conflits notamment externes, la 
demande etant alors per9ue comme beaucoup plus 
"legitime" que dans le contexte precedent. 
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Quelles que soient les motivations et les strategies 
adoptees par les entreprises ce positionnement des 
demandes en fonction des criteres de faisabilite 
souligne les enjeux lies a !'appreciation des difficultes 
auxquelles peuvent se heurter Jes demandes et done au 
soin apporte a la construction initiale de ces demandes 
de protection. 

La frequence des conflits internes et externes est sans 
doute due a la tentation tantot de la part des deman
deurs tantot de la part de leurs opposants d'utiliser les 
dispositions du reglement CEE n° 2081/92 comme 
moyen de regler des problemes de concurrence. Peut
etre que les autorites competentes devront par une 
application technique du reglement rappeler aux 
operateurs Jes objectifs intrinseques de ce dernier. 
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Figure 3 : Des contextes plus ou moins favorables a !'emergence de conflits ? 
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